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Déparemen de la Gironde

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L’ENTRE-DEUX-MERS

Séance du 26 sepembre 2023

2023- 94
L’an deux mille ving-deux, le 26 sepembre 2023 à dix-hui heures, le Conseil communauaire de la Communaué de communes

des Pores de l’Enre-Deux-Mers, dûmen convoqué, s’es réuni au siège de la Communaué de communes à Laresne, sous la

présidence de Monsieur Lionel FAYE, Présiden.

Nombre de conseillers en exercice : 37 Nombre de conseillers présens e représenés : 29

Dae de la convocaton : 19/09/2023 Quorum : 19

Nombre de conseillers présens : 21 Fin de la séance : 19h00

Nom -Prénom Présen Excusé, pouvoir à Absen Nom Prénom Présen Excusé, pouvoir à Absen

M. MODET Pascal Excusé X Mme GOEURY Céline
Pouvoir à A.

BARLET
X

M. ROUGIER Frédéric Excusé X M. JOKIEL Marc X

Mme PEDREIRA AFONSO

Rose
X

M. SAURIAC Jean-

Chrisophe
X

M. LARONDELLE Maxime X
Mme AGULLANA

Marie-Claude
X

Mme LEROY Vanessa X M. DAUPHIN Didier X

M. GUILLEMOT Jean-

Philippe
X M. BUISSERET Pierre X

Mme MICHEAU-HERAUD

Marie-Line
X

Mme MENUT-

CHRISTMANN Anne-

Sylvie

Pouvoir à P.

BUISSERET

M. MONGET Alain X M. FAYE Lionel X

Mme PERRIN-RAUSCHER

Sylvie

Pouvoir à JP.

GUILLEMOT
M. CAPDEPUY Bernard

Pouvoir à ML.

MICHEAU-

HERAUD

M. BONNAYZE Ludovic X
Mme K’NEVEZ Marie-

Christne
X

Mme VEYSSY Caherine X Mme SIMON Paricia Pouvoir à L. FAYE X

M. AUBY Jean-François X M. MURARD Sébasten
Pouvoir à T.

COUTY

M.MOGAN Julien X Mme COUTY Tania X

M. BORAS Jean-François Excusé X M. GRANGIER Alain X

M. LAPENNE Serge
Pouvoir à C.

MAUPOME
X M. LAYRIS Georges X

Mme MAUPOME

Christne
X

Mme KONTOWICZ

Claire
X

Mme JOBARD Dominique X M VERDIER Mahieu X

M. FLEHO Ronan
Pouvoir M.

JOKIEL
X Mme GOGA Hélène X

Mme BARLET Agnès X

2023-94 : Mise à jour des représenatons exérieures
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N°2023-94

Voans : 29 Conre : /

Pour : 29 Absenton : /
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Considéran la nécessié de remplacer des élus au sein de cerains syndicas

EXPOSE :

Après avoir enendu l’exposé de M. Le Présiden,

Après en avoir délibéré,

Le conseil communauaire, à l’unanimié

DECIDE :

- De désigner M. Lionel FAYE délégué tulaire au Pôle Terriorial du Cœur Enre-deux-

Mers

- De désigner M. Lionel FAYE délégué pour siéger au sein du Groupe d’Acton Locale DLAL

pour la geston des fonds européens,

- De désigner M. Lionel FAYE comme délégué à l’Assemblée Générale d’Enre-deux-Mers

Tourisme

Le Présiden,

- certe sous sa responsabilié le caracère exécuoire de ce ace.

- informe que la présene délibératon peu faire l’obje d’un recours pour excès de

pouvoir devan le Tribunal Adminisratf dans un délai de deux mois à comper de sa

publicaton e de sa récepton par le représenan de l’Ea.

Page 2 sur 2

N°2023-94

Le secréaire de séance

Jean-Philippe GUILLEMOT

Le Présiden

Lionel FAYE
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N°2023-96

Département de la Gironde

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE L’ENTRE-DEUX-MERS

Séance du 26 septembre 2023
2023-96

L’an deux mille ving-deux, le 26 septembre 2023 à dix-huit heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes

des Pores de l’Enre-Deux-Mers, dûmen convoqué, s’es réuni au siège de la Communaué de communes à Laresne, sous la

présidence de Monsieur Lionel FAYE, Président.

Nombre de conseillers en exercice : 37 Nombre de conseillers présens e représenés : 29

Dae de la convocaion : 19/09/2023 Quorum : 19

Nombre de conseillers présens : 21 Fin de la séance : 19h00

Nom -Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent Nom Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent

M. MODET Pascal Excusé X Mme GOEURY Céline
Pouvoir à A.

BARLET
X

M. ROUGIER Frédéric Excusé X M. JOKIEL Marc X

Mme PEDREIRA AFONSO

Rose
X

M. SAURIAC Jean-

Christophe
X

M. LARONDELLE Maxime X
Mme AGULLANA

Marie-Claude
X

Mme LEROY Vanessa X M. DAUPHIN Didier X

M. GUILLEMOT Jean-

Philippe
X M. BUISSERET Pierre X

Mme MICHEAU-HERAUD

Marie-Line
X

Mme MENUT-

CHRISTMANN Anne-

Sylvie

Pouvoir à P.

BUISSERET

M. MONGET Alain X M. FAYE Lionel X

Mme PERRIN-RAUSCHER

Sylvie

Pouvoir à JP.

GUILLEMOT
M. CAPDEPUY Bernard

Pouvoir à ML.

MICHEAU-

HERAUD

M. BONNAYZE Ludovic X
Mme K’NEVEZ Marie-

Christine
X

Mme VEYSSY Catherine X Mme SIMON Patricia Pouvoir à L. FAYE X

M. AUBY Jean-François X M. MURARD Sébastien
Pouvoir à T.

COUTY

M.MOGAN Julien X Mme COUTY Tania X

M. BORAS Jean-François Excusé X M. GRANGIER Alain X

M. LAPENNE Serge
Pouvoir à C.

MAUPOME
X M. LAYRIS Georges X

Mme MAUPOME

Christine
X

Mme KONTOWICZ

Claire
X

Mme JOBARD Dominique X M VERDIER Mathieu X

M. FLEHO Ronan
Pouvoir M.

JOKIEL
X Mme GOGA Hélène X

Mme BARLET Agnès X
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N°2023-96

2023- 96 : Autorisation - Signature d’une convention de remboursement des goûters avec la

commune de Saint Caprais-de-Bordeaux

Vu la Loi de Réforme des Collectivités Territoriales (loi RCT) et notamment son article 65V,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L5211-4-

1,

Vu le décre n°2011-515 du 10mai 2011 relatf au calcul desmodaliés de remboursemen
des frais de fonctonnemen des services mis à dispositon dans le cadre de l’artcle L.
5211-4-1 du CGCT,

Vu les saus de la Communaué de Communes des Pores de l’Enre-deux-Mers et

noammen sa compéence sur la peie enfance, l’enfance e la jeunesse, la voirie e les

équipemens sporifs d’inérê communauaire,

Considérant

La convention cadre pour de mise à disposition de services et de locaux entre la commune de Saint-
Caprais de Bordeaux e la Communaué de Communes des Pores de l’Enre-deux-Mers pour
l’organisaion des remboursemens des frais liés à l’exercice des compéences communauaires.

EXPOSE :

La commune de Saint Caprais de Bordeaux a inégré dans sa consulaion pour la désignaion d’un
fournisseur les besoins de la Communauté de communes pour les services APS et ALSH
intercommunaux : repas des mercredis et goûters APS. Dans ce cas de figure, la commune de Saint
Caprais-de-Bordeaux se chargera de payer les factures correspondantes à la fourniture des repas et
des goûters pour la CdC. Elle se fera ensuite rembourser par la CdC en fonction du forfait goûter et
repas défini au marché.

Après avis favorable de la commission des Affaires scolaires de la commune en date du 28 juin 2023,
la société API restauration aquitaine basé àMérignac est retenue par la Commune de Saint-Caprais de
Bordeaux comme prestataire et proposera les forfaits contractualisés dans le marché, à savoir :
- Denrées :
1.69€ TTC le repas maternel,
1.88€ TTC le repas élémentaire,
1.95€ TTC le repas adulte,
0.50€ TTC pour le goûter.

- Personnel :
204.25€ TTC le forfait journée de mise à disposiion d’un chef cuisinier
154.15€ TTC le forfai journée d’un commis de cuisine

Il s’agira donc d’inégrer par avenan à la convenion les forfais de remboursemens des repas e des
goûters qui ont été négociés par la commune avec le prestataire e d’auoriser le Présiden à signer
cet avenant.

Votants : 29 Contre : /

Pour : 29 Abstention : /
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N°2023-96

Après avoir entendu l’exposé de M. Le Président,

Après en avoir délibéré,

Le conseil communautaire, à l’unanimité

DECIDE :

- D’AUTORISER M le Président à signer la convention de remboursement des goûters avec

la commune de Saint Caprais-de-Bordeaux faisant figurer les forfaits ci-après :

Denrées :

- 1.69€ TTC le repas maternel,
- 1.88€ TTC le repas élémentaire,
- 1.95€ TTC le repas adulte,
- 0.50€ TTC pour le goûter.

Personnel :

- 204.25€ TTC le forfai journée de mise à disposiion d’un chef cuisinier
- 154.15€ TTC le forfai journée d’un commis de cuisine

Le Président,
- cerifie sous sa responsabilié le caracère exécuoire de ce ace.
- informe que la présene délibéraion peu faire l’obje d’un recours pour excès de

pouvoir devan le Tribunal Adminisraif dans un délai de deuxmois à comper de sa publicaion
e de sa récepion par le représenan de l’Ea.

Le secrétaire de séance

Jean-Philippe GUILLEMOT

Le Président

Lionel FAYE
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